Fiche de poste
Etablissement : Centre Hospitalier de Nemours (77)

Service : 
     Département d’Information Médicale
    Fait le : 31 juillet 2009.

	IDENTIFICATION DU POSTE

	Fonction : Médecin Responsable du DIM et des archives médicales.


	Position dans la structure

	Liaisons hiérarchiques et/ou rattachement hiérarchique :

· Chef du pôle médico-chirurgical.
Liaisons fonctionnelles :

· Direction.
· Direction des finances, de l’analyse de gestion et de l’accompagnement des pôles d’activité.

· Médecins.


	Présentation du service

	Activité principale du service :

Contribuer activement au recueil, à l’exhaustivité, la qualité et à l’optimisation des données PMSI. 



	MISSIONS DU POSTE

	Missions générales

	· Accompagner les unités cliniques dans la description de leurs activités, leur saisie et leur codage et assurer auprès des praticiens le niveau de formation et d’assistance nécessaire.

· Former, accompagner et assister sur les logiciels de codage.

· Mettre à jour les thésaurus informatiques et papiers dans les différents services : CIM10 et CCAM.
· Contrôler la qualité de la saisie des actes externes.

· Aider à la production en temps réel des actes externes : exhaustivité et qualité du codage CCAM ainsi que l’exhaustivité de la facturation.
· Auditer les services producteurs d’activité externe pour identifier les facteurs d’amélioration du codage des actes.

· Améliorer la tenue et la qualité du dossier patient.

· Participer à la mise en place du codage décentralisé au PMSI SSR.

· Préparer, avec les services administratifs concernés, la facturation directe à l’Assurance maladie.



	Missions ponctuelles

	Mise à jour et maintenance des outils de codage en fonction de l’évolution de la réglementation.




	PARTICULARITE DE LA FONCTION

	Compétences requises (formation et/ou qualification) :
· Médecin thésé.
Expérience professionnelle :
· Expérience antérieure dans le domaine médical.

· Expérience antérieure dans le domaine PMSI.

· Expérience antérieure au sein d’un DIM appréciée.
Connaissances particulières :

· Utilisation des outils bureautiques.

· Maitrise des logiciels de codage et d’envoi des données.

· Maîtrise du logiciel de facturation.

· Identification des erreurs de codage des actes médicaux et de leur origine pour correction.

· Utilisation des ouvrages de codage des diagnostics et des actes médicaux.
Qualités professionnelles :

· Rigueur et bonne organisation.

· Appréciation des priorités.

· Autonomie.

· Aptitudes relationnelles.

· Aptitude à la pédagogie.



	Rédaction


	Validation
	Approbation

	Le Responsable 

des  finances
Pascal FALLON


	Le Président de la CME
Jean-Michel ABBEYS
	Le Directeur des ressources humaines
Olivier TRETON
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